
Parole d’élu

Selon Jean d’Ormesson « Ce qu’il y a de merveilleux dans le passé, c’est qu’on en sait déjà 
l’avenir ». Novembre est en effet la période idéale pour regarder dans le rétroviseur et ainsi 
faire un bilan de l’année passée et plus particulièrement sous le prisme culturel.
En janvier, la commission culturelle de Luray a commencé la saison 2023 avec la chorale 
Ste Ève. Puis, en février la troupe « Les vrais semblants » a interprété la pièce de théâtre « 
Amour, pirouettes et cacahuètes ». Mars, soirée Blues Country avec Marta Fields Full Band. Puis 
l’ensemble « Les vents d’Anches » a fait raisonner ses clarinettes en l’église St Rémi, pour une 
centaine de personnes. En avril, après-midi jeu de société avec « Jeupétille ». 
Pour mai, à l’école « Mai à vélo », avec un circuit sécurité routière et des tours de la commune 
à vélo. Puis, le concert Purple Legend. Enfin, « Arts en scène », à l’espace Clairet, avec la 
Caravane des Poètes et prés de 80 enfants de l’école, pour une salle quasiment comble.
En juin la chorale des « Voix de l’Avre » s’est produite avec l’organiste Jean D’Albi. Cette 
représentation de qualité n’a malheureusement attiré que peu de spectateurs, ce qui nous a 
amené à réfléchir à la saison culturelle 2024 et plus particulièrement aux périodes propices pour 
ce type de spectacles.
Pour le 14 juillet nous avons réuni une centaine de personnes qui ont pu se retrouver autour 
d’un repas et passer une après-midi sympathique. En septembre, la pièce de théâtre « Les œufs 
de l’autruche » par la troupe « Mis’entroupe » a reçu un très bon accueil du public. Enfin sur 
octobre nous avons renouvelé une après-midi jeu de société « Jeupétille ».
Fort de notre expérience 2023, la saison culturelle 2024 se découpera en deux, avec comme 
point d’orgue pour le début d’année, la cérémonie des vœux du maire et fin mars, une soirée 
années 80 pour nous réunir autour de chansons pleines de souvenirs et qui nous font encore 
vibrer ! Je n’en dis pas plus pour le moment, notre saison 2024 vous sera détaillée dans le 
bulletin municipal à venir. D’ici là passez de bonnes fêtes de fin d’année.

Johann Meerschaut, Commission culturelle
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Agenda de décembre

	� Colis de Noël
La distribution des colis de Noël pour nos aînés aura lieu le samedi 09 décembre à partir de 
09h30. En cas d’absence, vous pouvez contacter la mairie afin que ce colis vous soit remis 
ultérieurement.

	� Marché de Noël
Samedi 17 (14h30-20h30) et dimanche 18 décembre (09h00-17h30), le CLAP organise le 
marché de Noël à l’Espace Clairet. Venez découvrir de nombreuses idées cadeaux et profitez 
de la restauration sur place. Le père Noël sera très certainement présent, avec un peu d’avance. 
Entrée gratuite.

	� Bibliothèque
Mercredi 20 décembre > Atelier Noël à partir de 6 ans et sur réservation, de 15h00 à 16h30 (les 
enfants de moins de 8 ans doivent être accompagnés d’un adulte).
Au programme : cartes de vœux, diamond painting et décorations diverses autour du thème 
de Noël.

	� Mairie - Fermetures fin d’année
En raison des fêtes de fin d’année, la mairie sera exceptionnellement fermée les lundi 
26 décembre 2023 et 2 janvier 2024.

En bref...

	� Survol des lignes haute-tension
R.T.E. Réseau de Transport d’Electricité vous informe de la réalisation de survol des lignes haute-
tension par hélicoptère sur les départements de l’Eure et Loir et des Yvelines, et particulièrement 
sur la commune.
Une dérogation aux hauteurs minimales de survol en hélicoptère a été accordée par arrêté 
préfectoral annuel à la société Réseau de Transport d’Electricité en vue de la réalisation des 
opérations de surveillance des lignes électriques haute-tension.
Ces opérations se dérouleront du lundi 6 au vendredi 10 novembre 2023.
L’hélicoptère qui réalisera ces missions est un EC 135 T3 immatriculé F-HHTB.

	� Sécurité routière
C’est l’automne et les conditions de circulation peuvent être plus difficiles. Pour rouler en toute 
sécurité, vérifiez l’état de votre véhicule, adaptez votre conduite et redoublez de prudence :

•	 vérifiez l’état de vos pneus, feux et essuie-glaces avant chaque trajet,
•	 dès la tombée de la nuit, rendez-vous bien visibles par les autres usagers,
•	 �par temps de pluie ou de brouillard, allumez vos feux, ralentissez et augmentez les 

distances de sécurité,
et dans le village, respectez les vitesses autorisées !



Actualités

	� Cimetière
Certaines sépultures ont été balisées d’une pancarte indiquant que la durée de la concession est 
échue (la liste est consultable au cimetière, à la mairie et sur le site internet). Les familles doivent 
alors contacter la mairie afin de convenir ensemble des démarches ou modalités à suivre pour le 
renouvellement ou pour tout autre choix.
Beaucoup de descendants ou ayants droit ne vivent plus sur la commune. De ce fait, la mairie 
n’a pas de coordonnées pour les joindre. Aussi, nous invitons toute personne susceptible de 
nous informer sur ces sépultures, à nous communiquer des informations afin de pouvoir entrer 
en contact avec les familles.

	� Consultation Zones d’accélération des Énergies Renouvelables
En application de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production 
d’énergies renouvelables, la population est invitée à consulter en mairie, les zones d’accélération 
des énergies renouvelables, qui seront soumises à délibération du Conseil Municipal :
Seront consultables :

•	 �les cartes de proposition de zonages pour votre commune pour chacune des 4 filières : 
solaire, éolienne, méthanisation, géothermie ;

•	 un texte explicatif de la démarche.
Un cahier de doléance sera mis à la disposition des habitants.
L’ensemble des documents sera mis à la disposition du public sur le site internet de la 
Communauté d’agglomération du Pays de Dreux, à partir du mercredi 8 novembre 2023, 
date du lancement de la consultation.

	� Cérémonie du 11 novembre
La commémoration de la fin de la Première Guerre Mondiale aura lieu le samedi 11 novembre, 
selon le programme suivant :

•	 11h30 Cimetière : rassemblement et fleurissement des sépultures des soldats luraysiens.
•	 11h45 Monument aux Morts : rassemblement.
•	 12h00 : �allocutions et hommage aux soldats luraysiens - Chant des enfants de l’école.
•	 12h30 Salle municipale : vin d’honneur offert par la municipalité.

	� Parking rue du Pressoir
Les travaux du parking rue du pressoir débuteront le lundi 20 novembre 2023.

	� Portail famille
La mairie vous rappelle...
Étude : le règlement de l’étude est mensuel et doit être régularisé au début de chaque mois, 
auprès des services de la mairie (par chèque, espèces ou CB).
Activités du matin et/ou du soir : le règlement trimestriel des activités du matin et/ou du soir 
est à effectuer auprès des services de la mairie (par chèque, espèces ou CB), comme suit :

•	 pour le 2e trimestre : avant le 10 janvier 2024,
•	 pour le 3e trimestre : avant le 10 avril 2024.
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	� Recensement de la population 2024
Un recensement aura lieu sur notre commune du 18 janvier au 17 février 2024.
Le recensement de la population est une enquête statistique obligatoire organisée par l’INSEE 
(Institut National de la Statistique et des Études Économiques). 
Il permet de connaître le nombre de personnes vivant en France et de déterminer la population 
officielle de notre commune. Ses résultats sont utilisés pour calculer la participation de l’État au 
budget des communes. 
3 agents recenseurs seront chargés d’assurer la collecte du recensement auprès des luraysiens. 
Les réponses à cette enquête restent confidentielles.
Des précisions quant à l’organisation de ce recensement vous seront apportées dans le prochain 
Clairet, sur le site internet, sur le panneau d’information ainsi que par voie d’affichage.

	� Collecte des encombrants
Afin de rationaliser les coûts de collecte, le ramassage en porte à porte des encombrants est 
supprimé. Seules les personnes à mobilité réduite et les habitants de 75 ans et plus continueront 
à bénéficier d’une collecte annuelle, gratuite et sur rendez-vous :

•	 par téléphone au 02 37 64 82 00,
•	 par mail : https://www.dreux-agglomeration.fr/nous-contacter/
•	 sur place au 19 rue Henri Chanoine à Dreux.

Pièces justificatives et informations demandées : carte d’identité, justificatif de domicile et liste 
des déchets présentés à la collecte.
Pour les personnes à mobilité réduite, la Carte Mobilité Inclusion (CMI) qui remplace 
progressivement les traditionnelles cartes d’invalidité, de priorité et de stationnement,
Pour les autres usagers, les encombrants devront être déposés à la déchetterie.

Agenda de novembre

	� Bibliothèque
Mercredi 8 novembre > Atelier ados à partir de 10 ans et sur réservation.
Thème du mois : décoration d’un pêle-mêle photos.

	� CLAP - Commander votre sapin de Noël
Noël approche et pour cette occasion, le CLAP organise une vente de sapins Nordmann (cf. le 
flyer joint), dont les bénéfices permettront d’améliorer les décorations de Noël de notre village.
Merci de retourner le bon de commande ci-joint sous enveloppe, accompagné de votre 
règlement par chèque à l’ordre du CLAP, avant le jeudi 9 novembre dernier délai, dans la boîte 
aux lettres de la mairie de Luray (14 rue de Dreux).

La livraison des sapins se fera le lundi 4 décembre de 17h00 à 19h00, à l’espace Clairet.

Pour plus de renseignements :
•	 contacter Emilie Andiole au 06 81 12 34 54,
•	 ou par mail duboisemilie0628@gmail.com


